
 

 

 

 

 

Circonscription Arcachon Sud 

École 

Maternelle Lou pin bert 

8 Chemin de Mougnet 

33114 LE BARP 

 
Tel :05 57 71 92 62          Fax :05 57 71 92 66           mail : ce.0333179b@ac-bordeaux.fr  

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉCOLE N°2 en date du 08/03/2016 

EXCUSÉS : Madame BIROU(IEN). 

PRÉSENTS :  

Enseignants : Elisabeth VIDAL, Christine COSSON, Laurence GARRIC, Pascale CHINIARD, Valérie VILERIO 

Représentants des parents d’élèves :  FCPE : Mme DEFAYE, Mme CALVO,  M. TINARD,  Mme MOMET,  

                                                                                Mme  QUERREC. 

Représentant Mairie :   M. BOURVON, Mme SAVIGNY (Adjoints),  

                                          M. VELISKA ( coordonnateur  enfance et jeunesse) 

HORAIRE DE DÉBUT DE SÉANCE : 18h 

ORDRE DU JOUR : 

1. Rentrée 2017 : 

Sur 42 GS  39 partent au CP ;  

2 demandes d’orientation en Ulis et une demande de maintien 

Nous aurons donc à la rentrée : 39 GS, 44 MS, 38 PS sont attendus soit 121 enfants. 

La répartition n’est pas encore définie mais il y aura plusieurs classes à double niveau. 

L’école explique qu’elle change de circonscription. Le Barp dépendra à la rentrée d’Arcachon nord. 

Cela aura pour effet : la perte de Mme CANDAU (psychologue scolaire) et de M. SOLER (maître E). 

Renouvellement de l’OTS : Même si aucun changement n’est envisagé, l’OTS doit être renouvelé pour 3 ans. 

Sur la commune proposition de conserver la même organisation. Des comités technique du PEDT vont être remis en 
place pour discuter du contenu des TAP. 

Vote : 11 voix pour, 1 voix contre. L’OTS proposée est validée. 



 

2. Les locaux et le matériel : 

Classe Zaza : Les bancs sont arrivés mais toujours pas de nouvelle des tables et des chaises. 

                        Demande de l’école de rajouter des porte-manteaux. 

Tisanerie : Suite à des vols récurrents, il a été vu avec M. François de changer la serrure. Le frigo du péri-scolaire 
irait dans leur salle. Néanmoins il faut un petit frigo dans l’école (PAI, glace pour les bosses…) 

L’option réfléchie au conseil d’école d’octobre à savoir la récupération d’un frigo d’occasion n’est pas réalisable. 

Au niveau sécurité et responsabilité en cas d’incidents. M. Bourvon confirme que l’achat d’un petit frigo est 
envisageable 

Concernant les vas et viens dans l’école, une note de service a été rédigée. Les parents ne doivent pas circuler seuls 
dans les couloirs, un animateur doit systématique ment les accompagner. 

Informatique : La connexion internet dans chaque classe va être effectuée. 

Le matériel de sport : 222€ de pièces détachées pour réparer les vélos ont été commandés par la mairie. 

 Dès réception les vélos seront réparés. 

Les vélos n’ont pas été utilisés pendant les vacances comme il avait été demandé. 

L’école propose  de faire un état des lieux fin juin et de racheter le matériel nécessaire. Un second état des lieux 
sera fait fin Août et dans ce cas le matériel perdu ou détérioré pendant les vacances serait racheté par la 
municipalité. Les états des lieux seraient faits en présence d’un enseignant et d’un animateur. 

Photocopieur : Un problème se pose : énorme augmentation de consommation de papier (20 ramettes de plus en 6 
mois par rapport à l’année dernière). La question se pose de savoir si une fois encore le papier n’aurait pas été volé. 

Proposition de mutualisé le papier avec le péri-scolaire (1/3 ; 2/3) et de récupérer du papier à recycler. 

Une plastifieuse pour l’animation et un vidéo-projecteur pour l’école ont été budgétisés. Le budget sera voté le 12 
avril prochain. 

 

3. Point sur le personnel : 

Remplacements :  L’école remercie la mairie pour tous les remplacements assurés par Laetitia Cazorla. 

L’école demande la possibilité d’organiser une réunion avec le péri-scolaire en vue de mettre en place des règles de 
vie communes. 

 

4. Sécurité/travaux : 

Questions des parents :  

Tabac : Les enfants vont faire des panneaux pour éviter que les parents ne fument devant la porte d’entrée. 

Voir en collaboration avec l’école élémentaire. 

Les portes dangereuses, point abordé à chaque conseil d’école. Aucune solution n’a jamais pu être apportée, 
néanmoins l’école souligne qu’il n’y a que très rarement des doigts coincés. 

Parking : Les enfants courent, les parents roulent vite. Demande de la présence de la police municipale plus 



régulière (une fois par semaine). 

Voir le portail entre le gymnase et la classe des petits : Les enfants creusent et commencent à s’attaquer au 
scellement du poteau droit. 

Projet de créer un carré potager comme il a été fait à l’école Michel Ballion. Une réflexion va être menée pour voir 
où le positionner et définir sa taille. 

M. Bourvon passera la semaine prochaine pour faire le point des travaux avec Mme Vidal. 

Le marquage du parking et des passages piétons va être refait, la mairie propose de donner de la peinture à l’école 
pour faire les tracés de jeux dans la cours comme il a été demandé depuis des années. 

 

5. PPMS /Incendie: 

Un exercice de confinement a eu lieu le 19 janvier 2017. Tout s’est bien déroulé. Néanmoins la question se 
pose en cas de réel confinement : comment gérer les classes qui ne sont pas dans le bâtiment principal. 

Un exercice d’évacuation incendie a eu lieu le 2 février 2017. Temps d’évacuation 2min20. 

Problème : le portail entre la cours de la maternelle et de l’élémentaire était bloqué, la maternelle n’a pas 
pu rejoindre le point de rassemblement. Proposition de la mairie de remplacer la serrure (régulièrement 
bouchée par des brindilles) par un cadenas à code. 

 

6. Divers : Cantine : Une visite inopinée des parents d’élèves et de Mme Laluque (Adjointe au maire) 

a eu lieu le 09 Février 2017. Les parents remercient la mairie d’avoir rendu possible cette visite. 
Tout s’est très bien passé. Les parents demandent à le faire une fois par an. 
 

7. Projets : 

Eveil musical : Très positif.  

Carnaval : Mercredi 15 Mars. Thème : Les contes 

Kermesse : Vendredi 30 Juin. Grégory Villenave se propose de faire perdurer les actions de son père et de continuer 
à gérer le stand restauration des kermesses des écoles de la commune. 

HORAIRE DE FIN DE SÉANCE : 20h 

Signature du Directeur/de la Directrice              Signature du Secrétaire 

          Président de séance :                                                de la séance : 

 

 

 

 

 

 

 



 


